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QUESTIONNAIRE DE DEMANDE D’AGRÉMENT POUR L’ACCUEIL D’INTERNES PHASE SOCLE / APROFONDISSEMENT (DES / FST)
SPÉCIALITÉS MÉDICALES – SPÉCIALITÉS CHIRURGICALES -

MÉDECINE DU TRAVAIL – MÉDECINE DE SANTÉ PUBLIQUE – PSYCHIATRIE – MÉDECINE GÉNÉRALE – ODONTOLOGIE
	Nom de l'établissement :
	


	Adresse de l'établissement :
	

	Numéro FINESS
	

	SIRET de l’établissement :
	

	Nature de l’établissement : 
	· CHU 

· CHG

· ESPIC
	· Etablissement privé autre que d’intérêt collectif

· Autre (à préciser)



	Nom de la personne responsable du dossier (bureau des affaires médicales) :

Téléphone :

Mél : 

	1. Activité de la structure d’accueil

	Nom du service 
	

	Nom du responsable du service 
	
	Téléphone :
	

	
	
	Mél :
	

	Service à encadrement universitaire : ( Oui   ( Non

	2. Agrément 

	2-1 – Motif de la demande :

· Changement de responsable de la structure d’accueil ; si oui, préciser le nom du précédent responsable : 
· Restructuration
· Nouvelle demande
· Première demande

	2-2 - Agréments demandés au titre de l’année universitaire 2023 – 2024 :

	Intitulé du DES ou FST au titre duquel l’agrément est demandé

Agrément demandé pour l’accueil d’internes

- de phase d’approfondissement 
- de phase socle
IMPORTANT : les demandes d’agrément au titre du DES de médecine générale doivent également et impérativement être adressées à la coordination via le site du DES MÉDECINE GÉNÉRALE d’Ile-de-France (www.des-mg-idf.fr)



